
Département du Bas- Rhin                                   COMMUNE DE WOLXHEIM 
Arrondissement de Molsheim 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

S’est réuni le 29 janvier 2020 à 20 heures en séance ordinaire,  

 

    Ordre du jour :  
 
  1.  Approbation de la séance du 11 décembre 2019  

  2.  Désignation d’un secrétaire de séance    

  3.  Rapport de commissions   

  4.  Coopération intercommunale – Communauté de Communes de la Région de Molsheim - 

       Mutzig :  modification  des  conditions de  fonctionnement :  retrait  d’une  compétence - 

       modifications statutaires 

  5.  Bureau de l’Association Foncière : désignation d’un membre 

  6.  Approbation de devis 

  7.  Divers 

 

---------------------------------------- 
 

 

 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 29 janvier 2020 
 

Sous la présidence de M. Adrien KIFFEL, Maire, 
  

Membres présents : Gérard PIERRON, André SCHAEFFER, Adjoints, 

Michel KAUFMANN, André REGIN, Michel HERZOG, Nathalie DISCHLER, Emmanuel 

GOETSCHY, Caroline ANTONI, Véronique DATICHY, René SIEBERING, Rémy 

FISCHER, 

Membre absent excusé : Thomas VOGT qui donne procuration à André REGIN 

Membre absent : Nicolas SCHARSCH 

  
 

A été nommée secrétaire : Anne-Marie ALTER 

 
 

 

01/20   Approbation de la séance du 11 décembre 2019         
 

 Monsieur le Maire demande s’il y a des observations à formuler concernant le Procès-

Verbal de la réunion du 11 décembre 2019 qui a préalablement été transmis à chaque 

conseiller. 

 

 Sans observations, on passe à la signature du registre. 

 

02/20  Désignation d’un secrétaire de séance 
 

 Le conseil municipal désigne Mme ALTER Anne-Marie en qualité de secrétaire de 

séance. 



03/20   Rapport de commissions   

 

Commission construction : 2 demandes de permis de construire ont été étudiées. 

 

04/20  Coopération intercommunale – Communauté de Communes de la 
            Région de Molsheim-Mutzig : modification des conditions de fonc-  
            tionnement : retrait d’une compétence – modifications statutaires 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 1997 portant création de la Communauté de 

Communes de MOLSHEIM-MUTZIG et Environs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 28 janvier 2002 portant adhésion de la Commune de 

WOLXHEIM, extension des compétences, changement de dénomination et 

modification des statuts de la Communauté de Communes de MOLSHEIM-MUTZIG et 

Environs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 2 août 2002 portant adhésion de la Commune 

d’AVOLSHEIM, extension des compétences et modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 23 décembre 2002 portant adhésion de la Commune de 

DUPPIGHEIM, extension des compétences et modification des statuts de la 

Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 12 mai 2003 portant extension des compétences de la 

Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2003 portant adhésion de la Commune de 

DUTTLENHEIM, extension des compétences et modification des Statuts de la 

Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 30 décembre 2005 portant transfert du siège et 

modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 

MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2006 portant modifications statutaires et des 

compétences de la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-

MUTZIG, suite à la définition de l’intérêt communautaire ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 16 mai 2007 portant extension des compétences et 

modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 

MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 16 février 2009 portant extension des compétences de la 

Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 



VU l’arrêté préfectoral en date du 23 juin 2010 portant suppression de compétences et 

modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 

MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 14 février 2011 portant toilettage des compétences et 

modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 

MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 14 février 2012 portant adhésion, avec effet au 1er mai 

2012, de la Commune de STILL et modification des Statuts de la Communauté de 

Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 20 février 2013 portant extension du périmètre de la 

Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG aux Communes de 

HEILIGENBERG, NIEDERHASLACH et OBERHASLACH, avec effet au 1er janvier 

2014, et modification corrélative de ses Statuts ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 7 mars 2014 portant extension des compétences de la 

Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 24 décembre 2014 portant extension des compétences et 

modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 

MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 13 janvier 2016 portant extension des compétences et 

modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 

MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 14 février 2017 portant mise en conformité partielle des 

Statuts de la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 8 juin 2017 portant modification des compétences et mise 

en conformité des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 

MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 

VU l’arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2018 dotant la Communauté de Communes 

de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG de la compétence « création, aménagement et 

gestion d’une fourrière automobile » et portant corrélativement modification de ses 

Statuts ; 

 
 

CCOONNCCEERRNNAANNTT  LLAA  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDEESS  CCOONNDDIITTIIOONNSS  DDEE  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  

 
VU les Statuts de la Communauté de Communes et notamment son article 6 portant sur ses 

compétences ; 

 
VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

Coopération Intercommunale ; 

 
VU la loi N° 2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des Collectivités 

Territoriales ; 



 
VU la délibération N° 18-47 du 5 juillet 2018 du Conseil Communautaire portant extension 

des compétences de la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-

MUTZIG ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-17 et  

L.5211-20 ; 

 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Maire ; 

 
ET APRES en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte de supprimer la compétence intitulée 

« Création, aménagement et gestion d’une fourrière automobile » de la Communauté 

de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG, 

 

CCOONNCCEERRNNAANNTT    LLEESS    MMOODDIIFFIICCAATTIIOONNSS    SSTTAATTUUTTAAIIRREESS    DDEE    LLAA  CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  

DDEE  CCOOMMMMUUNNEESS  
 

CONSIDERANT que le paragraphe I de la présente délibération constitue une modification 

statutaire importante de la Communauté de Communes ; 

 
VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

Coopération Intercommunale ; 

 
VU la loi N° 2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des Collectivités 

Territoriales ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-17 à 

L.5211-20 ; 

 

CONSIDERANT en outre que la loi N° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la République dite loi NOTRe a transféré la compétence 

d’organisation du transport interurbain et scolaire du Département à la Région au 1er 

janvier 2017, 

 

ESTIMANT dès lors opportun de profiter du retrait d’une compétence, pour modifier la 

compétence intitulée : « Organisation de services de transport à la demande par 

délégation du Conseil Départemental du Bas-Rhin », en la libellant comme suit : 

« Organisation de services de transport à la demande par délégation de la Région 

Grand Est » ; 

 
VU la délibération N° 19-86 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes, 

en date du 19 décembre 2019, adoptant ses nouveaux Statuts ; 

 
VU dans ce contexte, la rédaction de ces Statuts intégrant les modifications et mises à jour 

susvisées ; 

 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Maire ; 

 
ET APRES en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte les NOUVEAUX STATUTS de la 

Communauté de Communes, tels qu’ils sont annexés à la présente délibération. 
 



 

 
05/20   Bureau de l’Association Foncière : désignation d’un membre 
 

 Suite au décès de Mr SIEBERT Jean-Bernard, membre suppléant du Bureau de 

l’Association Foncière, désigné par le conseil municipal, il convient de le remplacer. 

 

  Mr SIEBERT Bruno est ainsi désigné. 

 

 La délibération n° 46/17 du 5 juillet 2017 est modifiée en ce sens. 

  

06/20    Approbation de devis 

 

 Néant 

 

07/20   Divers 
  

 Monsieur le Maire informe de l’état d’avancement du chantier de la Mairie. 

 

Monsieur SIEBERING René fait un point sur les dépenses d’électricité (bâtiments et 

éclairage public) 

 

- prochaine session fixée au 4 mars 2020. 

  

 

 
 

La séance est levée à 20 h 45                              Pour extrait conforme 

A Wolxheim, le 1er février 2020 

         Le Maire 

       Adrien KIFFEL 


